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 DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL  
Procès-verbal de la Saison 2025/2026 

COMMISSION COMPETITIONS JEUNES FEMININES 
PV 3 du 17/09/2025  

 

DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL 

LE RECTANGLE -1 RUE DES CATALPAS – PARC DU LORET - 33150 CENON 

TEL. : 05 56 43 56 56 – COURRIEL : COMPETITIONS@GIRONDE.FFF.FR INTERNET : HTTPS://GIRONDE.FFF.FR/ 

ASSOCIATION REGIE PAR LA LOI DE 1901 RECONNUE D’UTILITE PUBLIQUE - N° SIRET : 419 936 075 0002 

 

Présents: Mmes Piveteau Cindy, Salzat Vanessa, Mr Lucas Serge (validation électronique) 
 

 
Les décisions des commissions sont susceptibles d’appel devant le comité d’appel du district dans un délai de 7 
jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. Ce délai est ramené à 2 jours 
francs à compter du lendemain de la notification de la décision concernant les rencontres de Coupes et pour les 4 
dernières rencontres de championnats départementaux (art 19 du Règlement Sportif du District). Pour les 
championnats se déroulant sous forme de brassage, le délai est ramené à 2 jours francs concernant les 2 dernières 
rencontres. Le non-respect de ces formalités entraine l’irrecevabilité de l’appel. 
 

La commission rappelle que la fourniture d’une tablette et l’utilisation de la FMI est une obligation pour les 
compétitions U13, U15, U17, U19, Seniors, U13F, U15F, U17F, U18F, Seniors F, Futsal, Foot Détente, Foot 
Entreprise. Le motif d’impossibilité d’utilisation de la FMI sera susceptible d’entraîner une sanction pouvant aller 
jusqu’à la perte du match par pénalité. En cas d’impossibilité le club recevant doit toujours disposer d’une feuille 
de match papier de substitution qui sera retournée à competitions@gironde.fff.fr sous 48h accompagnée du 
formulaire « constat d’échec » relatant le motif précis de non-utilisation. (Art.17 des Règlements Sportif du 
District). 

 

CATEGORIE U13F à 8  

 

Brassage  

 
Demandes de modifications 

 (L’article 6 du règlement sportif prévoit d’en faire la demande 10 jours avant la rencontre) 
 

• 54560537 Poule C Eysinaise Es 1 / Coteaux Dordogne As 1 du 13/09/25 reporté au 27/09/25 

• 54361173 Poule D Taillanaise As 1 / Bouscataise Us 1 du 13/09/25 reporté au 27/09/25 

• 54548152 Poule E St André Cubzac Fc 1 / Bassens Cmo 1 du 13/09/25 reporté au 27/09/25 

• 54638176 Poule E Cenon Us 2 / Rg Bastide Féminin 2 du 13/09/25 reporté au 27/09/25 

• 54546400 Poule F Andernos Sport 1 / Bordeaux Chanteclerc 1 du 13/09/25 reporté au 27/09/25 

• 54546401 Poule F Artigues Fc Héritage 1 / Sallois Ca 1 du 13/09/25 reporté au 27/09/25 
 

Décisions administratives 

*Tarifs et Amendes 2025/2026 du district de la Gironde 
 

CATEGORIE U15F à 8 

 

Brassage  

 
Demandes de modifications 

 (L’article 6 du règlement sportif prévoit d’en faire la demande 10 jours avant la rencontre) 
 

• 54601085 Poule A Blanquefortaise Es 1 / Pessac Alouette Fc 1 du 13/09/25 reporté au 27/09/25 

• 54601084 Poule A Eysinaise Es 1 / Cestas Sag 2 du 13/09/25 reporté au 27/09/25 

• 54533879 Poule A Bouscataise Us 1 / Talence Fc 1 du 13/09/25 reporté au 27/09/25 

Date Poule Match EQUIPE CLUB Anomalies *Tarifs 

17/09/25 B 54578680 Mas Ac 514619 Forfait général volontaire du club 118,50€ 
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Courriels 

• Mail reçu du District de Landes et du club du Fc Labouheyre 
Le District de la Gironde de Football a reçu un mail demandant l’intégration de l’équipe U15F du club de 
Labouheyre Fc en championnat U15F à 8. Afin de favoriser la pratique et de ne pas laisser une équipe sans 
possibilité de jouer, la commission des compétitions jeunes féminines et Alexandre Gougnard président du 
District de la Gironde de Football ont validé l’engagement de cette équipe en poule B après le début du 
championnat. 
Il a été décidé afin de préserver les clubs girondins et en accord avec le président du club de Labouheyre Fc 
que se serait son équipe qui effectuerai tous les déplacements en première phase de brassage. 
De ce fait, toutes les rencontres concernant le club de Labouheyre Fc à domicile seront inversées, les clubs 
girondins recevront Labouheyre Fc. 
 

CATEGORIE U15F à 11 

 CATEGORIE :  U15F à 11 

Brassage LFNA  

 
RAS 
 

Brassage Niveau 2  

 
Demandes de modifications 

 (L’article 6 du règlement sportif prévoit d’en faire la demande 10 jours avant la rencontre) 
 

• 54548306 Bassens Cmo 1 / Cenon Us 1 du 13/09/25 reporté au 27/09/25 
 

 CATEGORIE U14/U17 F à 8 

 

Brassage  

 
Demandes de modifications 

 (L’article 6 du règlement sportif prévoit d’en faire la demande 10 jours avant la rencontre) 
 

• 54603979 Poule A Coteaux Libournais 1 / Belvesois Fc 1 du 14/09/25 reporté au 28/09/25 

• 54603980 Poule A Landiras Ent 1 / Grignolais Ca 1 du 14/09/25 reporté au 28/09/25 

• 54532244 Poule B Pessac Alouette Fc 1 / Bassin Arcachon Fc 1 du 13/09/25 reporté au 
27/09/25 

• 54532273 Poule C Nord Gironde Us 2 / Pauillac St Laurent 1 du 14/09/25 reporté au 28/09/25  

• 54583595 Poule E Pessacais Stade Uc 1 / Us Fargues Toulenne 1 du 14/09/25 reporté au 
28/09/25 
 

Décisions administratives 

*Tarifs et Amendes 2025/2026 du district de la Gironde 
 

Date Poule Match EQUIPE CLUB Anomalies *Tarifs 

14/09/25 D 54532302 Cenons Us 511449 
Feuille de match informatisée 

transmise hors délai 
46€ 

14/09/25 E 54532377 La Brède Fc 505814 
Feuille de match informatisée 

transmise hors délai 
46€ 
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CATEGORIE U18F à 11 

 

Brassage LFNA  

 
Demandes de modifications 

 (L’article 6 du règlement sportif prévoit d’en faire la demande 10 jours avant la rencontre) 
 
Suite à l’annonce tardive des dates de Coupe Nike U18F (après parution et diffusion des calendriers 
généraux féminins), la commission des compétitions jeunes féminines a dû reporté l’ensemble des 
matchs de U18F à 11 Brassage LFNA du 07/09/25. Un second tour de Coupe Nike U18F étant prévu le 
18/10/25, cette date étant prévue initialement dans le calendrier général féminin comme journée de 
championnat, certaines rencontres concernant les équipes encore qualifiées en Coupe seront avancé 
au 12/10/25, voir détail ci-dessous. 
 

• 54164473 Poule A Jeunes de Langon 1 / Gf Rd Pe2m 1 du 19/10/25 avancé au 12/10/25 

• 53989004 Poule B Rg Bastide Féminin 1 / St Médard en Jalles 1 du 19/10/25 avancé au 
12/10/25 

• 54035315 Poule B Girondins Bordeaux 1 / Léognan Usc 1 du 19/10/25 avancé au 12/10/25 

• 54163850 Poule C Stade Bordelais 1 / Cauderan Agja 1 du 19/10/25 avancé au 12/10/25 
 

Brassage Niveau 2  

 
Demandes de modifications 

 (L’article 6 du règlement sportif prévoit d’en faire la demande 10 jours avant la rencontre) 
 
Suite à l’annonce tardive des dates de Coupe Nike U18F (après parution et diffusion des calendriers 
généraux féminins), la commission des compétitions jeunes féminines a dû reporter la rencontre 
Centre Médoc FF Ent 1 / Mascaret Fc 1.  
 

• 54165159 Centre Médoc FF Ent 1 / Mascaret Fc 1 du 07/09/25 reporté au 12/10/2025 
 

         
LUCAS Serge   
Animateur de la commission          
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